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Le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS ou 
« le Plan ») est un partenariat international visant à restaurer, 
à conserver et à protéger les populations de sauvagine et les 
habitats qui leur sont associés grâce à des décisions de gestion 
fondées sur des bases biologiques solides. Le but ultime est d’en  
arriver à des paysages durables, dans lesquels les populations 
de sauvagine sont abondantes et résilientes. Le Plan fait appel 
à la communauté des utilisateurs et de ceux qui se vouent à la 
conservation et attachent de l’importance à la sauvagine. 

En 1986, les gouvernements du Canada et des États-Unis ont  
signé cet accord de partenariat international, et jeté ainsi les  
bases de la coopération internationale pour le rétablissement 
des populations de sauvagine en déclin. Le Mexique est devenu 
signataire du Plan au moment de sa mise à jour en 1994. 

PNAGS

Terminologie utilisée dans le présent rapport
Protection
Protection des terres humides et/ou des terres hautes adjacentes par le 
transfert de titres fonciers ou la conclusion d’une entente juridique de 
conservation contraignante de longue durée (au moins 10 ans) avec un 
propriétaire foncier.
Sous influence
Mesures directes prises par les propriétaires fonciers, les gestionnaires 
de terres ou les agences de conservation qui protègent ou améliorent 
les terres humides ou les habitats de terres hautes adjacentes sans 
entente juridique ou contraignante de longue durée. Ces mesures 
directes entraînent des changements à l’utilisation des terres.
Restauration/Mise en valeur
Mesures appliquées dans des habitats de terres humides ou de terres 
hautes adjacentes en vue d’en accroître la capacité de support pour 
les oiseaux migrateurs associés aux terres humides et d’autres espèces 
sauvages.
Gestion
Activités menées dans les habitats de terres humides ou de terres 
hautes adjacentes protégés en vue d’en gérer ou d’en maintenir la 
capacité de support pour les oiseaux migrateurs associés aux terres 
humides et d’autres espèces sauvages.

Le partenariat du PNAGS s’étend donc à toute l’Amérique du 
Nord et cherche à résoudre aux échelles nationale et régionale 
diverses questions relatives à la sauvagine et à la gestion  
de l’habitat.

Depuis la création du Plan, ses partenaires se sont efforcés 
de conserver et de restaurer les milieux humides, les milieux 
terrestres qui leur sont associés et d’autres habitats essentiels 
pour la sauvagine partout au Canada, aux États-Unis et au 
Mexique. Les partenaires influencent de nombreux domaines :  
ils contribuent à façonner les politiques gouvernementales, 
agricoles et en matière d’utilisation des terres, à intégrer la 
science et les systèmes de surveillance à la planification, et à 
réaliser les programmes relatifs à l’habitat. Ces efforts ont des 
résultats appréciables. Les effectifs de nombreuses populations 
de sauvagine sont beaucoup plus importants maintenant 
qu’ils ne l’étaient en 1986, et les partenaires du PNAGS ont 
fait des démarches pour collaborer avec d’autres initiatives de 
conservation des oiseaux.

Au Canada, les activités des partenaires du PNAGS sont dirigées 
par des partenariats publics-privés appelés « plans conjoints »,  
qui portent sur les aires ou les espèces préoccupantes 
mentionnées dans le Plan. Un éventail de partenaires, depuis 
les gouvernements fédéral et provinciaux et les administrations 
locales jusqu’aux organisations de conservation, participent à 
chacun des plans conjoints. Les plans de mise en œuvre ou les 
plans stratégiques, qui sont élaborés en fonction des objectifs du 
Plan et des pressions qui s’exercent plus particulièrement dans 
l’aire couverte par les plans conjoints en cause, forment la base 
des programmes et des projets de chacun des plans conjoints.

Des canards se rassemblent dans un milieu humide de cuvette des Prairies.
©Canards Illimités Canada/Brian Wolitski

À propos du
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Réalisations	par	les	plans	conjoints	des	habitats 
(1986–2015)

Aperçu
national

19,9
Millions d’acres  
d’habitat protégées

(8,0 M hectares)

Protection de l’habitat 
par le transfert de titres 
fonciers ou la conclusion 
d’accords juridiques à long 
terme ayant force de loi 
auprès de propriétaires 
fonciers (au moins 10 ans).

134,6
Milliers d’acres  
d’habitat influencées

(54,5 K hectares)

138,8
Millions d’acres  
d’habitat influencées

(56,2 M hectares)

Mesures directes qui 
protègent ou améliorent 
l’habitat sans accord 
juridique ou ayant force de 
loi. Ces mesures modifient 
en pratique l’utilisation  
des terres.

24,1
Millions d’acres  
d’habitat influencées

(9,7 M hectares)

3,5
Millions d’acres  
d’habitat améliorées

(1,4 M hectares)

Mesures qui augmentent 
la capacité de support  
de l’habitat pour la 
sauvagine et les autres 
espèces sauvages.

38,4
Milliers d’acres  
d’habitat influencées

(15,5 K hectares)

11,0
Millions d’acres  
d’habitat gérées

(4,4 M hectares)

Activités qui gèrent et 
maintiennent la capacité 
de support de l’habitat 
pour la sauvagine et les 
autres espèces sauvages.

745,4
Milliers d’acres  
d’habitat influencées

(301,6 K hectares)

Réalisations	par	les	plans	conjoints	des	habitats 
(2014–2015)
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Dépenses
Par activité, 1986 à 2015 
(2 090 $ millions de dollars canadiens)

Contributions
à l’appui du PNAGS au Canada, 1986 à 2015 
(2 120 $ millions de dollars canadiens)

Protégées
911 millions

de dollars

Autres ac�vi�és1

285 millions
de dollars

Plans conjoints sur
les espèces – Ac�vités2

40 millions de dollars

 Plans            
 conjoints  

       des habitats
    – science

            229 millions
         de dollars

Ges�on
175 millions

de dollars

Sous influence
166 millions de

dollars

Restaura�on
284 millions

de dollars

1 Ac�vités de coordina�on et de communica�on, poli�ques, dédommagement
 pour les dommages causés aux cultures et préven�on
2 Baguage, relevés et recherche

La mise on œuvre du PNAGS au Canada est une 
réussite	grâce	au	soutien	continu	de	partenaires	
au	Canada	ainsi	qu’aux	États-Unis,	qu’il	s’agisse	
des	gouvernements	fédéraux,	provinciaux	et	
étatiques,	d’organisations	non	gouvernementales	
ou	de	citoyens,	Plus	précisément,	les	fonds	reçus	
par l’intermédiaire de la North American Wetlands 
Conservation	Act	de	1989	des	États-Unis	font	partite	
intégrante du succès et de la longévité du programme 
au Canada. 

Total
2 120 milliard

de dollars

Fédérales (É.-U.)
540 millions de dollars

Non fédérales (É.-U.)
490 millions de dollars

Contribu�ons totales 
américaines
1,030 millions de dollars

Canadiennes fédérales
369 millions de dollars

Canadiennes provinciales-
territoriales
323 millions de dollars

Autres canadiennes
398 millions de dollars

Contribu�ons totales 
canadiennes 
1 090 millions de dollars

Interna�onal 
0,2 millions de dollars
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NAWCA
25e anniversaire de la

2014 a été l’année du 25e anniversaire de la North American Wetlands Conservation 
Act (NAWCA). Signée le 13 décembre 1989 par le président des États-Unis George 
Bush, la NAWCA a été promulguée pour conserver les écosystèmes de milieux 
humides de l’Amérique du Nord ainsi que la sauvagine, les autres oiseaux migrateurs, 
les poissons et les espèces sauvages qui dépendent de ce genre d’habitat. La NAWCA 
offre un mécanisme de financement de projets de conservation sur le terrain qui 
font progresser les objectifs du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
(PNAGS) au bénéfice de la conservation de la sauvagine et des milieux humides aux 
États-Unis, au Mexique et au Canada. En vertu de la NAWCA, l’accès à la contribution 
fédérale des États-Unis se réalise par un processus de contrepartie d’autres sources 
dollar pour dollar pour chaque projet. Au Canada, le financement de la NAWCA et 
le financement de contrepartie sont extrêmement importants dans les progrès de 
la conservation de la sauvagine et de l’habitat des milieux humides en lien avec les 
objectifs continentaux du PNAGS.

Au cours des 25 dernières années, sept organismes canadiens, dont Canards 
Illimités Canada (CIC), Conservation de la nature Canada et la Société protectrice 
du patrimoine écologique du Manitoba, ont présenté au U.S. Fish and Wildlife 
Service plus de 400 demandes de financement de projets de conservation de milieux 
humides et ont obtenu des fonds de la NAWCA. Ces demandes ont ciblé plus de  
5,6 millions d’hectares (14 millions d’acres) de milieux humides et terrestres associés 
pour des actions de conservation à long terme dans les zones prioritaires des 
portions canadiennes des plans conjoints des habitats . On a de plus, dans le cadre 
de ces projets, amélioré 809 000 hectares (plus de 2 millions d’acres) d’habitat, 
protégés par la NAWCA, dans les milieux humides et terrestres associés pour 
accroître leur capacité de support pour la sauvagine et les autres espèces sauvages 
qui dépendent des milieux humides.

Fuligule à dos blanc dans un milieu humide  
de cuvette des Prairies.
©Canards Illimités Canada/Brian Wolitski

Au Canada, le financement 
de la NAWCA et le 
financement de 
contrepartie sont 
extrêmement importants 
pour faire progresser 
la conservation de la 
sauvagine et de l’habitat 
des milieux humides, des 
objectifs continentaux du 
PNAGS.
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Le principal bénéficiaire canadien du financement de la 
NAWCA depuis son entrée en vigueur a été CIC. À propos 
de l’importance de la NAWCA, Pat Kehoe, directeur des 
partenariats internationaux à CIC, fait remarquer que « la 
NAWCA a été la pierre angulaire du financement du PNAGS 
au cours des 25 dernières années ». La NAWCA offre une 
plateforme financière grâce à laquelle les partenaires peuvent 
optimiser leurs ressources dans un effort collectif afin de 
modifier le paysage de la conservation en Amérique du Nord. 
« La collaboration de CIC avec les agences responsables 
du poisson et de la faune dans chaque État américain a 
considérablement augmenté, en très grande partie en raison 
des fonds de contrepartie accessibles grâce à la NAWCA pour 
les activités de conservation dans les aires de reproduction 
canadiennes », dit Kehoe [traduction libre].

Le PNAGS et la NAWCA ont joué un rôle fondamental aussi 
pour le progrès de notre connaissance des facteurs de l’habitat 
qui ont une incidence sur les populations de sauvagine. À 
l’échelle continentale, ils fournissent un cadre dans lequel la 
priorité est accordée aux paysages essentiels et, à l’échelle 
locale, ils permettent l’exécution de programmes qui font 
bénéficier le plus efficacement possible la sauvagine et les 
autres oiseaux migrateurs des activités de conservation de 
l’habitat. « Par le truchement du PNAGS et de la NAWCA, 
CIC peut accomplir bien plus que ce qu’il fait seul », dit 
Kehoe. Nous avons collectivement appris beaucoup sur les 
besoins en matière d’habitat, les cycles vitaux et les moteurs 
démographiques de la sauvagine. » [traduction libre]

M. Kehoe prévient toutefois que les besoins d’une population 
humaine en pleine expansion continuent de faire reculer 
l’habitat ou de lui nuire, et que donc de gros défis nous 
attendent. « Il ne faut pas devenir complaisants et nous 
reposer sur nos lauriers », dit-il. « Il est presque certain que les 
populations de sauvagine ne pourront se maintenir à leur haut 
niveau actuel si nous ne continuons pas à conserver l’habitat. 
» [traduction libre] Selon lui, il sera essentiel d’adapter les 
programmes puisque la demande en terres augmente pour 
répondre aux besoins de l’être humain. « Les partenaires du 
PNAGS doivent continuer de travailler ensemble et chercher à 
élargir le partenariat et à sensibiliser davantage la population 
pour assurer la pérennité des populations de sauvagine. » 
[traduction libre]

Milieu humide de cuvette des Prairies.
©Canards Illimités Canada/Brian Wolitski

Le PNAGS offre une 
plateforme financière grâce  
à laquelle les partenaires 
peuvent optimiser leurs 
ressources pour s’efforcer 
collectivement de modifier  
le paysage de la conservation 
en Amérique du Nord.
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Les	portions	canadiennes	des	plans	conjoints	des	habitats	intègrent	
la	planification,	la	science,	la	gouvernance,	les	partenariats	et	la	
gestion	pour	atteindre	les	objectifs	du	PNAGS	au	Canada	par	une	
approche	par	programmes.	Un	plan	de	mise	en	œuvre	fondé	sur	
des	données	scientifiques	est	créé	pour	atteindre	les	buts	locaux,	
régionaux	et	continentaux.	Les	partenaires	des	plans	conjoints	
réalisent	des	recherches	sur	les	populations	de	sauvagine,	surveillent	
et	évaluent	activement	celles-ci,	et	exécutent	des	programmes	de	
conservation	de	l’habitat	à	l’échelle	régionale.

des habitats
Plans conjoints

Lacs Alberta, dans le centre intérieur  
de la Colombie-Britannique.
Canards Illimités Canada

Plan conjoint des habitats des oiseaux du Pacifique (PCHOP)

Plan conjoint intramontagnard canadien (PCIC)

Plan conjoint des habitats des Prairies (PCHP)

La forêt boréale de l’Ouest (par�e de PCHP)

Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE)
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habitats des oiseaux  
du Pacifique

Plan conjoint des

Le	Plan	conjoint	des	habitats	des	oiseaux	du	Pacifique	(«	PCHOP	»	ou	 
«	Oiseaux	du	Pacifique	»)	inclut	des	portions	de	la	Colombie-Britannique	
(C.-B.),	de	l’Alaska,	de	l’État	de	Washington,	de	l’Oregon,	de	la	Californie	et	
d’Hawaii.	La	côte	de	la	C.-B.	compte	plus	de	440	estuaires,	qui	font	l’objet	
de	nombreux	programmes	du	PCHOP	en	raison	de	leur	combinaison	de	
milieux	humides	intertidaux	et	de	plaines	inondables	avoisinantes	qui	
sont	une	bonne	source	d’aliments.	Près	des	zones	urbanisées,	les	plaines	
inondables	ont	souvent	été	énormément	modifiées	et	sont	maintenant	
utilisées	pour	l’agriculture	intensive	de	plantes	non	fourragères,	d’où	
la perte d’un approvisionnement alimentaire et d’un habitat naturel 
considérable.	Partout	dans	la	région	du	PCHOP,	une	quarantaine	d’espèces	
de	canards,	de	cygnes	et	d’oies	sont	régulièrement	présentes	à	diverses	
étapes	de	leur	cycle	vital	et	on	estime	à	un	million	le	nombre	d’individus	
qui	hivernent	le	long	de	la	côte	de	la	C.-B.	Le	delta	du	fleuve	Fraser,	dans	
le	Sud	de	la	C.-B.,	répond	aux	besoins	de	la	plus	forte	densité	de	sauvagine	
hivernant	au	Canada.	Les	principales	espèces	dans	la	portion	britanno-
colombienne du plan conjoint sont l’oie des neiges de l’île Wrangel (près 
de	la	moitié	de	la	population),	le	cygne	trompette	de	la	côte	du	Pacifique	
(la	moitié	de	la	population),	le	canard	d’Amérique,	la	bernache	de	Hutchins	
et	la	bernache	cravant	de	l’Ouest	de	l’Extrême-Arctique.

www.pacificbirds.org

Au début de 2015, l’ancien Plan conjoint de la côte du 
Pacifique a changé de nom pour devenir le PCHOP. Le PCHOP 
est un plan conjoint international, et ses activités au Canada 
sont coordonnées par le Comité directeur de la Colombie-
Britannique, qui est formé de représentants de ses partenaires 
les plus actifs. Le présent rapport mentionne les principaux 
secteurs dans lesquels des travaux sont en cours dans la partie 

Canard branchu.
Catherine Jardine, Études d’oiseaux Canada

britanno-colombienne du plan conjoint et met en évidence 
deux projets emballants dévoilés en 2014-2015. 

Activités du plan conjoint en C.-B.
Les partenaires du PCHOP en C.-B. s’emploient de diverses 
manières à contribuer à l’atteinte des objectifs en matière de 
gestion, de conservation et de protection des oiseaux et de 
leurs habitats dans l’aire visée par le plan conjoint. 



Rapport annuel du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 2015Habitats canadiens8

Pour leurs initiatives de conservation, les partenaires 
comptent dans une large mesure sur plusieurs outils d’aide 
à la décision, comme la planification et l’établissement des 
priorités relatives à la sauvagine de Canards Illimités Canada, 
la classification des estuaires du Programme de conservation 
des estuaires du Pacifique, le système de planification de la 
conservation de Conservation de la nature Canada, le cadre de 
conservation du gouvernement de la C.-B. et la planification de 
la conservation régionale du Service canadien de la faune.

Les partenaires utilisent également divers modèles du paysage, 
modèles bioénergétiques et modèles habitat-espèce pour 
élaborer et peaufiner les objectifs en matière d’habitat. Par 
exemple, un modèle bioénergétique aviaire a permis de faire 
le lien entre les objectifs relatifs aux populations d’oiseaux et les  
objectifs en matière d’habitats d’alimentation pour les fermes  
du delta du Fraser. Les résultats, qui indiquent qu’un déclin  
saisissant est prévu pour l’aire d’alimentation de la sauvagine,  
aideront à cibler les terres à protéger et les activités d’intendance 
à réaliser dans les aires ayant une grande valeur pour 
l’alimentation, et à élaborer les politiques provinciales et locales  
sur l’agriculture et les espèces sauvages. De plus, les résultats 
d’un outil récemment mis à jour qui classe 442 estuaires de la  
C.-B. en fonction de leur importance pour les oiseaux aquatiques –  
et qui est décrit plus loin dans le présent rapport – ont été  
utilisés pour circonscrire les besoins en matière de conservation.

Le PCHOP vise à protéger des habitats ayant beaucoup de 
valeur qui risquent fortement d’être perdus ou de se dégrader. 
Des méthodes telles que l’acquisition en fief simple ou les 
conventions de conservation sont utilisées sur les terres 
privées, alors que les désignations comme les Réserves 
nationales de faune, le sont sur les terres de la Couronne. 
Pour suivre et coordonner les activités de conservation des 
terres, le PCHOP a conçu une base de données sur les limites 
spatiales des terres de conservation publiques et privées qui 
couvre l’ensemble de la C.-B. 

Les activités de recherche en cours dans l’aire du PCHOP 
portent sur la quantification de l’énergie intertidale dont 
disposent les canards de mer et la prévision des incidences de 
l’élévation du niveau de la mer causée par les changements 
climatiques sur les estuaires importants. Ces avenues de 
recherche aideront à cerner les tendances prévues en matière 
d’habitat et à cibler les mesures d’atténuation appropriées. Le 
PCHOP collabore également avec le Plan conjoint des canards 
de mer pour élaborer des modèles d’association à un habitat 
pour les canards de mer importants afin de mieux connaître 
les aires prioritaires pour ces espèces.

Outre qu’il continue de nous permettre de mieux comprendre 
les espèces et les habitats prioritaires en C.-B., le PCHOP 
s’efforce de mieux coordonner les activités de ses portions 
canadienne et américaine. Ainsi, la possibilité d’utiliser le 
logiciel MiradiMD pour la planification de la conservation 
et pour donner forme à un cycle de gestion adaptatif est 
examinée.

Projet de classification des estuaires
Un groupe d’organismes gouvernementaux et d’organisations 
non gouvernementales a créé le Programme de conservation 
des estuaires du Pacifique (PCEP) en 1987 pour coordonner les  
activités de protection des estuaires de la C.-B. ayant une grande 
valeur écologique. Le PCEP est depuis lors un des principaux 
programmes exécutés pour la protection et l’amélioration des 
terres dans la portion britanno-colombienne du PCHOP.  

Compte tenu de l’importance des estuaires comme source 
de nourriture pour les oiseaux pendant l’hivernage et la 
migration, les partenaires du PCEP ont entrepris au début 
des années 2000 la réalisation d’un portrait à l’échelle 
du paysage des estuaires de la C.-B. afin d’actualiser leur 
processus d’établissement des priorités. Ils ont terminé en 
2007 la première itération du projet de classification des 

Grand harle.
Catherine Jardine, Études d’oiseaux Canada
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estuaires du PCEP, qui désignait, cartographiait et établissait un ordre de priorité des 
actions de conservation pour les 442 estuaires de la C.-B. et fournissait un aperçu 
régional des habitats estuariens qui faisait le lien entre divers ensembles de données 
biophysiques. Chacun des estuaires a été classé d’après son importance pour les 
oiseaux aquatiques à l’aide de l’information sur sa taille, le type d’habitat qu’on y 
trouve et sa rareté, la présence d’œufs de harengs, l’utilisation qu’en font les oiseaux 
aquatiques et sa biodiversité intertidale. Chacun des 442 estuaires a été placé dans 
une des cinq catégories d’importance établies.

La classification des estuaires du PCEP a été mise à profit pendant plusieurs années, 
jusqu’à ce que les partenaires se rendent compte que de meilleures données 
pourraient l’améliorer et permettre de bâtir un modèle plus robuste des associations 
habitat-espèce. Ils ont par conséquent amélioré la composante « utilisation par 
les oiseaux aquatiques » en construisant un modèle habitat-espèce de l’utilisation 
des estuaires par les oiseaux aquatiques basé sur les données de relevés aériens 
recueillies systématiquement en 2009 et en 2010. Ce modèle a été exécuté pour 
générer les associations entre les espèces et l’habitat, et la taille des populations 
de chacun des estuaires. La formule de classification des estuaires a de plus été 
modifiée de manière à inclure les échappées de salmonidés (effectifs des remontes) 
et à exclure la rareté de l’habitat; les données d’entrée sur les œufs de hareng ont de 
plus été mises à jour.

En 2014, la deuxième itération de la classification des estuaires du PCEP, qui utilise 
le même système de catégories d’importance que la version de 2007, a été diffusée. 
Plusieurs concentrations d’estuaires des basses terres continentales et des côtes est 
et nord-ouest de l’île de Vancouver se trouvent dans les deux premières catégories, 
les autres estuaires importants étant répartis sur toute la côte septentrionale de la 
C.-B. et sur Haida Gwaii (voir la carte).

Catégorie d’importance,  
de la plus élevée (1) à la plus faible (5).

Haida Gwaii

Vancouver Island

La classification des 
estuaires du PCEP a été 
mise à profit pendant 
plusieurs années, jusqu’à 
ce que les partenaires 
se rendent compte que 
de meilleures données 
pourraient l’améliorer 
et permettre de bâtir 
un modèle plus robuste 
des associations habitat-
espèce.

Importance biologique des estuaires 
de la C.-B. pour les oiseaux aquatiques, 

tirée du projet de classification des 
estuaires de 2014 du PCEP.

Canards Illimités Canada
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Atlas des oiseaux nicheurs de la C.-B.
Études d’Oiseaux Canada (EOC), ses partenaires et de nombreux citoyens 
scientifiques bénévoles ont produit l’Atlas des oiseaux nicheurs de la Colombie-
Britannique, une ressource exhaustive, bilingue (français et anglais) offerte 
gratuitement en ligne (www.birdatlas.bc.ca/?lang=fr). Outre EOC, les principaux 
partenaires de ce projet ont été Environnement Canada, le ministère de 
l’Environnement de la Colombie-Britannique, BC Nature, BC Field Ornithologists, 
Louisiana Pacific et la Pacific Wildlife Foundation. 

Au départ, le comité du projet a réuni les participants et le milieu des sciences 
naturelles, de la C.-B. et d’ailleurs, afin d’évaluer leur intérêt pour un livre imprimé 
traditionnel ou pour un produit en ligne gratuit. Certaines personnes voulaient 
pouvoir tenir un livre dans leurs mains, mais la plupart étaient emballées à l’idée 
d’avoir gratuitement accès à l’information en ligne et aimaient que cette façon 
de faire soit utile pour la mise en œuvre rapide de mesures de conservation. Le 
comité a finalement décidé qu’être à la fine pointe du changement technologique et 
publier une version de référence en ligne du premier atlas des oiseaux nicheurs de 
la C.-B. serait profitable pour tout le monde. Depuis la fin de 2014, le comité diffuse 
progressivement les résultats de l’atlas.

Plus d’un millier de participants ont contribué à la cartographie des oiseaux nicheurs 
de la province. De 2008 à 2012, les participants ont compilé les enregistrements 
d’oiseaux pour les quelque 4 500 carrés de l’atlas (chacun des carrés mesure 10 x 
10 km, ou 6,2 x 6,2 milles) et ont effectué plus de 53 000 heures de relevés. Dans 

Baie de Shelden, estuaire côtier et marais salé sur 
Haida Gwaii, en Colombie-Britannique.
Canards Illimités Canada

Le comité a finalement 
décidé qu’être à la fine 
pointe du changement 
technologique et publier 
une version de référence 
en ligne du premier atlas 
des oiseaux nicheurs de la 
C.-B. serait profitable pour 
tout le monde.
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les coulisses, une équipe de réviseurs a examiné et vérifié les 
enregistrements d’espèces rares et inhabituelles pour garantir 
l’exactitude des données. Le comité de la publication a créé 
des cartes, des modèles de l’abondance relative et divers outils 
et des résumés variés des données, tandis qu’une équipe 
d’experts a rédigé les éléments marquants de ce suivi des 
espèces aviaires de manière à mettre en lumière les résultats 
du projet à propos des populations actuelles d’oiseaux en C.-B.

Plus de 300 espèces d’oiseaux se reproduisent en C.-B. et 
65 d’entre elles, comme le macareux huppé et le guillemot 
marbré, ne nichent nulle part ailleurs au Canada. De plus, la 
plus grande partie de la population mondiale de plusieurs 
espèces d’oiseaux se trouve en C.-B. De toute évidence, la 
C.-B. joue un rôle pivot dans les activités de conservation des 
oiseaux du Canada. Il est déjà évident que l’aire de répartition 
de certaines espèces a changé depuis 2001, année où le 
dernier volume imprimé de The Birds of British Columbia a été 
publié. L’Atlas a élargi notre connaissance de l’avifaune de la 
province et servira de base pour les évaluations futures. 

. . . . . . . . . . . . .
Malgré de nombreuses réalisations, les lacunes dans 
les connaissances relatives aux habitats et aux espèces 
prioritaires, ainsi que la nécessité d’améliorer l’exécution du 
programme de l’habitat par des politiques et de nouveaux 
partenariats représentent toujours des défis pour la portion 
britanno-colombienne du PCHOP. Les partenaires du PCHOP 
en C.-B. continueront de relever ces défis dans le contexte de 
la révision du PNAGS de 2012 et chercheront des occasions de 
mieux coordonner les activités dans toute la région couverte 
par le PCHOP. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec Tasha Sargent, coordonnatrice du Plan conjoint des 
habitats des oiseaux du Pacifique, au 604-350-1903 ou à 
l’adresse tasha.sargent@ec.gc.ca.

Plan conjoint des habitats des oiseaux du Pacifique  
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 3 858 242 203 527 591

Réalisations (en acres)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Protégées 496 129 066
Restaurées 160 94 672
Gérées 548 124 890
Sous influence 40 290 6 757 261

Les superficies protégées, améliorées et gérées ne s’additionnent pas.

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.

La page d’accueil de l’atlas des oiseaux de CB 
à www.birdatlas.bc.ca.
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intramontagnard  
canadien

Plan conjoint

Le Plan conjoint intramontagnard canadien (PCIC) renferme de nombreux milieux 
humides productifs à diverses altitudes, depuis le fond des vallées jusqu’aux 
prairies des plateaux. Les milieux humides de ces zones sont soumis aux pressions 
importantes exercées par le développement et d’autres utilisations des terres; 
de sorte que le PCIC et ses partenaires – dont des propriétaires fonciers, des 
administrations locales et des organisations de conservation – s’efforcent de 
travailler ensemble afin de conserver toutes les espèces d’oiseaux dans ces habitats 
humides importants. 

Amélioration du marais Chilcotin 
En 1987, The Nature Trust of British Columbia (TNTBC) a acquis 601 hectares  
(1 485 acres) de terres au lac Chilcotin et au marais Chilcotin, à quelque 130 km  
(80 milles) à l’ouest de la ville de Williams Lake, en Colombie-Britannique (C.-B.), 
grâce à des fonds d’Habitat faunique Canada et du gouvernement de la C.-B. Cette 
mosaïque de conservation constitue une aire de rassemblement réputée de la 
sauvagine dans le plateau Chilcotin, qui accueille de 5 000 à 6 000 canards et des 
centaines de bernaches du Canada pendant la migration automnale, ainsi qu’un  
large éventail d’autres espèces sauvages. 

Le	PCIC	couvre	certaines	parties	de	la	Colombie-Britannique	et	de	l’Alberta	
sur	une	superficie	de	50	millions	d’hectares	(123,5	millions	d’acres).	 
Le	territoire	du	PCIC	renferme	un	paysage	diversifié	de	prairies,	de	forêts	
sèches	et	humides	de	conifères,	d’aires	riveraines	et	de	milieux	humides,	
de	toundras	alpines	et	même	un	petit	désert,	où	nichent	24	espèces	de	
sauvagine.	Estimée	à	1,45	million,	la	population	aviaire	de	ce	plan	conjoint	
représente	70	%	de	la	population	nicheuse	de	sauvagine	de	la	Colombie-
Britannique	et	4	%	environ	de	la	population	nicheuse	de	sauvagine	du	Canada. 
Le	PCIC	répond	aux	besoins	d’environ	le	quart	de	la	population	nicheuse	
mondiale	de	garrots	d’Islande,	ainsi	qu’à	ceux	d’importants	contingents	de	
canards	colverts,	de	harles	couronnés	et	d’érismatures	rousses.

www.cijv.ca

Couple de sarcelles d’hiver.
Canards Illimités Canada
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La clôture ceinturant le site, installée par étapes au cours des 28 dernières années, 
s’était détériorée au point où elle ne pouvait plus empêcher les animaux d’élevage 
de nuire à l’aire de conservation. Au cours des deux dernières années, le projet 
d’amélioration du marais Chilcotin a permis de remplacer les clôtures endommagées 
autour du marais de cette mosaïque de conservation. En 2014-2015, ce projet a 
remplacé environ 6 km (3,5 milles) de clôture, ce qui améliorera l’habitat pour un large 
éventail d’espèces de sauvagine, d’oiseaux migrateurs et d’autres espèces sauvages.

Ce projet est une initiative continue de la TNTBC et du ministère des Forêts, des 
Terres et des Ressources naturelles de la C.-B., et il est mené grâce à l’aide financière 
d’un certain nombre de partenaires en conservation, dont la Habitat Conservation 
Trust Foundation, Habitat faunique Canada et le Fonds national de conservation 
des milieux humides du gouvernement du Canada. Canards Illimités Canada (CIC) 
continue de contribuer à la gestion de cette propriété. 

Rétablir le milieu humide au lac Fletcher 
Le lac Fletcher est un des lacs les plus au sud du plateau du Fraser, à 76 km (47 milles) 
au sud-ouest de la ville de Williams Lake. Il s’agit d’une aire de rassemblement pour 
la sauvagine qui produit une quantité considérable de canards plongeurs, comme 
le petit garrot et le garrot d’Islande. Cette aire est aussi utilisée par de nombreuses 
espèces d’oiseaux de rivage, de passereaux, de rapaces, de râles et de grèbes, ainsi 
que par d’autres espèces sauvages.

Au début des années 1980, avant que CIC ne commence à s’occuper du lac Fletcher, 
l’ouvrage de régularisation des eaux du lac a été vandalisé, soumettant ainsi le lac, 
ainsi que le milieu humide, à des fluctuations annuelles d’un mètre (plus de 3 pi) 
du niveau de l’eau. En 1984, CIC a reconstruit le barrage, l’ouvrage de régularisation 
des eaux et la passe migratoire, ce qui a stabilisé le niveau de l’eau. En 2014-2015, 
ces améliorations avaient atteint la fin de leur durée de vie utile, si bien que CIC 
a reconstruit le réservoir et la passe migratoire à la décharge du lac. Le projet a 
stabilisé le niveau de l’eau et a régularisé le débit de l’eau s’écoulant dans le ruisseau 
Minton, en aval, et a protégé l’habitat de rassemblement et de reproduction de la 
sauvagine pour une autre trentaine d’années. 

Premier déversoir construit en 1980 au lac Fletcher, en Colombie-Britannique.
Canards Illimités Canada

Le déversoir et la passe migratoire, récemment construits, stabilisent le niveau de 
l’eau dans le lac Fletcher, au bénéfice de la sauvagine et des autres oiseaux.
Canards Illimités Canada

Le projet a stabilisé 
le niveau de l’eau et 
régularisé le débit de 
l’eau s’écoulant dans le 
ruisseau Minton, en aval, 
et a protégé l’habitat 
de rassemblement et 
de reproduction de la 
sauvagine pour une autre 
trentaine d’années.



Rapport annuel du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 2015Habitats canadiens14

Le Programme de partenariats relatifs à la conservation des 
pêches récréatives, la North American Wetland Conservation 
Act et la Habitat Conservation Trust Foundation ont financé 
le projet. CIC a 15 autres projets pour les milieux humides 
au ruisseau Minton et dans la vallée Paxton, qui se trouvent 
tous dans la même région que le lac Fletcher. Ensemble, ces 
projets assurent la conservation de 586 hectares (1 447 acres) 
d’habitat de milieux humides.

Protection de l’habitat des milieux humides d’Oyama 
Les milieux humides d’Oyama, d’une superficie de 9 hectares 
(22 acres), se trouvent sur un isthme relativement étroit entre 
les lacs Wood et Kalamalka, dans la vallée de l’Okanagan, 
en C.-B. Les milieux humides sont rares dans la vallée de 
l’Okanagan et courent le risque d’être drainées. La famille 
Young avait déjà donné une partie de ses milieux humides à 
CIC par le truchement du Programme des dons écologiques 
d’Environnement Canada et elle a donné deux autres 
parcelles en 2014-2015, ce qui a porté la superficie protégée 
à perpétuité à 4,7 hectares (11,68 acres). L’objectif à long 
terme de ce projet consiste à protéger la totalité des milieux 
humides par une combinaison de dons de terres et d’accords 
de conservation, couplé à des activités de restauration des 
aires riveraines selon le besoin.

La sauvagine utilise les milieux humides d’Oyama surtout au 
début du printemps, un moment où elles offrent une halte aux 
migrateurs qui traversent la vallée de l’Okanagan. Cette vallée 
est un corridor important de la voie de migration du Pacifique 
fournissant un habitat de reproduction et d’alimentation à des 
espèces comme le canard colvert, la sarcelle à ailes bleues, 
la sarcelle d’hiver, la sarcelle cannelle, le canard chipeau, le 
petit garrot, le fuligule à tête rouge et la bernache du Canada. 
La vallée est moins utilisée en automne, mais la sauvagine y 
est en général présente jusqu’à ce que le marais gèle, entre la 
mi-novembre et la fin de novembre. Ce marais abrite aussi des 
rapaces (pygargue à tête blanche, balbuzard pêcheur et buse 
à queue rousse) et d’autres oiseaux (bécassine des marais, 
marouette de Caroline, grand héron, carouge à épaulettes, 
carouge à tête jaune et faisan de Colchide). 

L’Okanagan est l’une des régions de C.-B. à la croissance la plus  
rapide et bon nombre de ses milieux humides ont été drainés et  
remblayés, ou modifiés d’une façon quelconque par l’agriculture  
et le développement urbain; selon une estimation, jusqu’à  
80 % des milieux humides du fond de la vallée ont été perdus.  
Celles qui restent sont par conséquent de plus en plus 
importantes pour la sauvagine et les autres espèces sauvages  
qui dépendent des milieux humides. Bien que des modifications 
se soient produites dans les zones terrestres entourant 
les milieux humides d’Oyama, le marais reste dans un état 
relativement naturel et fournit un habitat précieux. Une école 
primaire se trouvant à proximité, il pourrait devenir possible 
d’offrir des programmes éducatifs sur les lieux.

Construction de clôtures autour des zones 
riveraines du ruisseau Lone Pine
Conservation de la nature Canada (CNC) est propriétaire 
et gestionnaire de terres dans l’aire de conservation Sage 
and Sparrow, dans le Sud de la C.-B., où se trouve le bassin 
hydrographique du ruisseau Lone Pine, qui se jette ultimement 
dans la rivière Similkameen, dans l’État de Washington. Le 
ruisseau traverse deux petits lacs dans les terres de CNC; ces plans  
d’eau sont des éléments géographiques essentiels de ce  
paysage sinon aride. Des salamandres tigrées ont été observées 
dans ces lacs et, selon les inventaires des oiseaux, il se pourrait 
que la paruline polyglotte soit présente dans le bassin. Il n’y a  
pas encore eu de relevé de la sauvagine dans l’aire du ruisseau  
Lone Pine, mais, parmi les espèces dont la présence est confirmée 
sur d’autres plans d’eau de l’aire de conservation Sage and 
Sparrow, il y a le garrot d’Islande, le canard colvert, le canard 
pilet, le canard d’Amérique et le fuligule à tête rouge.

Comme le bétail continuera de brouter 23 % des terres de 
l’aire de conservation; les biologistes recommandent qu’il 
soit exclu de la plus grande partie du bassin hydrographique 
du ruisseau Lone Pine. Pour protéger la végétation riveraine 
et lui permettre de se rétablir, tout en donnant au bétail 
accès à cette source d’eau essentielle, CNC a supervisé en 
2014 un projet de construction d’une clôture le long du 
ruisseau, depuis l’endroit où il pénètre aux États-Unis, et 
autour des petits lacs. Un petit point d’accès à l’eau du plus 

Les milieux humides d’Oyama, dans le centre  
de la vallée de l’Okanagan, en C.-B., fournissent  

un habitat précieux au fond d’une vallée.
Canards Illimités Canada
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grand des deux lacs a été prévu pour le bétail, et une barrière a été installée afin 
qu’il soit possible de l’exclure de la parcelle une année sur deux suivant la rotation 
des pâturages. Le projet de construction de clôture pour les aires riveraines du 
ruisseau Lone Pine est un excellent exemple de solution gagnante à la fois pour la 
conservation de la biodiversité et les activités d’élevage.

. . . . . . . . . . . . .
La région couverte par le PCIC présente des défis de conservation uniques en 
raison de la diversité des habitats, de la grande quantité de terres de la Couronne 
(publiques) et de la densité de la population humaine. Les partenaires du PCIC 
collaborent étroitement pour atteindre les objectifs du PNAGS dans cette région, et 
ils poursuivront leurs efforts en vue d’améliorer les conditions de l’habitat pour tous 
les oiseaux ainsi que pour les autres espèces sauvages.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Tasha Sargent, 
coordonnatrice du Plan conjoint intermontagnard canadien, au 604-350-1903 ou à 
l’adresse tasha.sargent@ec.gc.ca.

Clôture endommagée au lac et au marais Chilcotin, 
à l’ouest de la ville de Williams Lake, en C.-B.
The Nature Trust of British Columbia

Le projet de clôture pour 
les aires riveraines du 
ruisseau Lone Pine est 
un excellent exemple de 
solution gagnante à la fois 
pour la conservation de la 
biodiversité et les activités 
d’élevage.

Plan conjoint intermontagnard canadien
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 4 845 972 54 315 066

Réalisations (en acres)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Protégées 41 347 352 144
Restaurées 899 166 512
Gérées 27 251 687 216
Sous influence 0 50 906

Les superficies protégées, améliorées et gérées ne s’additionnent pas.

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.
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des habitats des Prairies
Plan conjoint
www.phjv.ca

Les partenaires du Plan conjoint des habitats des Prairies (PCHP) ont récemment mis 
à jour le Plan de mise en œuvre du PCHP pour 2013-2020. Les deux documents qui 
accompagnent le Plan – sur la région des prairies/de la forêt-parc à trembles et sur 
la FBO – seront diffusés au cours de l’année. Le présent rapport met en évidence les 
principales réalisations devant permettre d’atteindre les objectifs du nouveau plan de 
mise en œuvre pour chacune des provinces du PCHP. 

Le	PCHP	couvre	64,1	millions	d’hectares	(158,4	millions	d’acres)	dans	la	
région	traditionnelle	des	prairies	et	de	la	forêt-parc	à	trembles.	Il	englobe	
l’Alberta,	la	Saskatchewan,	le	Manitoba	et	la	région	de	la	forêt-parc	de	la	
rivière	de	la	Paix,	en	Colombie-Britannique	(C.-B.).	Le	PCHP	englobe	aussi	
la	forêt	boréale	de	l’Ouest	(FBO),	qui	couvre	certaines	parties	de	la	C.-B.,	
de	l’Alberta,	de	la	Saskatchewan,	du	Manitoba,	du	Yukon	et	des	Territoires-
du-Nord-Ouest.	La	FBO	occupe	environ	750	millions	d’acres,	dont	47	%,	
selon	les	estimations,	sont	un	habitat	de	la	sauvagine.	La	FBO	renferme	
divers	types	de	milieux	humides,	depuis	les	petites	cuvettes	des	prairies	
jusqu’aux	réseaux	de	marais	et	de	tourbières.

Ensemble,	les	régions	des	prairies/de	la	forêt-parc	à	trembles	et	de	la	
FBO	offrent	un	habitat	à	la	plupart	des	espèces	de	canards	de	l’Amérique	
du	Nord.	Elles	fournissent	aussi	un	habitat	à	des	centaines	d’espèces	
prioritaires	en	vertu	du	processus	de	planification	de	la	région	de	
conservation	des	oiseaux.	Par	exemple,	il	y	a	57	espèces	prioritaires	
d’oiseaux	non	considérés	comme	gibier	et	30	espèces	spécialistes	de	la	
région	boréale	dans	la	FBO.	Les	liens	entre	les	habitats	et	les	espèces	sont	
mis	en	évidence	dans	les	plans	de	mise	en	œuvre	de	la	région	des	prairies/
de	la	forêt-parc	à	trembles	et	de	la	FBO.	Soixante-dix	pour	cent	de	tous	les	
canards	dénombrés	annuellement	le	sont	dans	la	région	des	prairies/de	la	
forêt-parc	à	trembles	et	de	la	FBO	du	Canada.

Sauvagine se rassemblant dans un milieu humide 
des Prairies.
©Canards Illimités Canada/Tye Gregg

www.phjv.ca
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des habitats des Prairies
Au Manitoba : la plus grande servitude de conservation au Canada
La plus grande servitude de conservation au Canada a été terminée en 2015 pour le 
marais Big Grass, au nord-ouest de Winnipeg. La Société protectrice du patrimoine 
écologique du Manitoba (SPPEM) est parvenue à protéger à perpétuité 17 457 hectares 
(43 137 acres) d’habitat en milieux humides et terrestres associés au moyen de 
servitudes de conservation données par les municipalités rurales (MR) de Lakeview 
et de Westbourne. Grâce à ces dons, ces terres resteront des milieux humides et 
des pâturages et continueront d’abriter la sauvagine et les espèces sauvages, et 
d’appuyer l’industrie locale de l’élevage, les possibilités naissantes d’écotourisme et 
la tradition historique de la chasse. 

« C’est le genre de gestion de l’habitat responsable et tournée vers l’avenir qui 
protège un milieu humide iconique assurant la régularisation des crues, améliorant la 
qualité de l’eau, protégeant contre le drainage, stockant le carbone et constituant un 
habitat pour les espèces sauvages » [traduction libre], a dit Gord Mackintosh, alors 
ministre de la Conservation et de la Gestion des ressources hydriques du Manitoba,  
à la cérémonie de signature en novembre 2014.

Ce travail est le point culminant de décennies de changements au marais Big Grass. 
Après la Première Guerre mondiale, de nombreux vétérans et immigrants ont tenté 
de transformer cet important habitat de reproduction, de mue et de rassemblement 
de la sauvagine en terres arables. Plus de 40 470 hectares (100 000 acres) ont été 
drainés mais, en raison du sol peu fertile et des conditions de sécheresse, près de la 
moitié ont été abandonnés et les MR de Lakeview et de Westbourne en ont repris 
possession. Depuis lors, les activités de remise en état ont permis de retrouver bon  
nombre des avantages initiaux de la région pour la sauvagine, les oiseaux et les 
espèces sauvages. Le marais Big Grass est maintenant considéré comme un « marais  
de grande importance » dans le PCHP et c’est une zone importante pour la conservation 
des oiseaux « à l’échelle mondiale ».

D’une valeur de plus de 7 millions de dollars canadiens, cette convention porte sur  
11 430 hectares (28 245 acres) de milieux humides et 6 027 hectares (14 892 acres) 
de milieux terrestres associés. John Whitaker, président de la SPPEM, dit ceci :  
« Compte tenu de sa diversité biologique exceptionnelle et des valeurs du bassin 
hydrographique, c’est un honneur pour la Société d’accepter ces dons au nom de 
toutes les Manitobaines et de tous les Manitobains. » [traduction libre] 

Vue panoramique du marais Big Grass, au Manitoba.
Société protectrice du patrimoine écologique du Manitoba

Le marais Big Grass est 
maintenant considéré 
comme un « marais de 
grande importance » 
dans le PCHP et c’est une 
zone importante pour la 
conservation des oiseaux  
« à l’échelle mondiale ».
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En Saskatchewan : Rôle essentiel de l’agriculture pour 
atteindre les objectifs en matière d’habitat du PNAGS
Les partenaires du PNAGS en Saskatchewan continuent 
de protéger des habitats précieux et améliorent aussi 
activement l’état de l’habitat par des activités de gestion, de 
sensibilisation et d’intendance. Le partenariat a élaboré une 
série d’options de programmes visant à réaliser un équilibre 
entre la productivité agricole et la durabilité afin d’atteindre 
les objectifs du PCHP en matière d’habitat de la sauvagine. 
Grâce à ces options, bon nombre des objectifs mentionnés 
dans le Plan de mise en œuvre de l’habitat du PNAGS en 
Saskatchewan pour 2007-2012 ont été atteints.

Le ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan a beaucoup 
contribué à ces objectifs de restauration de l’habitat en 
exécutant le volet Pratiques de gestion optimales (PGO) du 
Programme d’intendance agroenvironnementale Canada-
Saskatchewan. Par le truchement de Cultivons l’avenir 2, un  
accord de cinq ans entre les gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux sur un cadre stratégique pour l’agriculture, six 
millions de dollars canadiens sont affectés chaque année aux 
programmes relatifs à l’environnement en Saskatchewan.

L’objectif du Programme d’intendance agroenvironnementale 
(PIAE) consiste à faire en sorte que les fermes de la Saskatchewan 
adoptent des PGO qui aideront les producteurs à maintenir 

Paysage des collines Touchwood et Beaver, en Saskatchewan.
Canards Illimités Canada l’intégrité écologique de leurs terres. Les producteurs peuvent 

accéder aux PGO soit en possédant un plan environnemental 
de la ferme (PEF), soit en suivant leur plan de groupe 
agroenvironnemental local. Le PEF permet aux producteurs 
de mettre en évidence les forces environnementales de 
leur ferme, de circonscrire les enjeux environnementaux 
préoccupants et de fixer des plans d’action réalistes pour 
améliorer les conditions environnementales. Un PIAE 
renseigne et sensibilise lorsque les gestes posés par tous 
les producteurs d’une région peuvent avoir une incidence 
mesurable sur les enjeux environnementaux.

Le Programme d’intendance agroenvironnementale offre des  
stimulants à coûts partagés (de 20 % à 75 % des coûts) pour  
que les producteurs adoptent des PGO et les mettent en œuvre  
pour réduire les risques environnementaux à la ferme et maintenir  
ou améliorer la qualité du sol, de l’eau ou des ressources de 
la biodiversité. Des PGO qui ont trait à l’établissement d’une 
végétation permanente pour protéger les aires riveraines, au 
rétablissement de plantes indigènes et à la protection des 
sols marginaux à haut risque par la transformation de terres 
agricoles en couvert végétal permanent sont utilisées pour les 
réalisations du PNAGS en matière d’habitat.

Le Programme d’intendance agroenvironnementale évolue 
et des PGO sont abandonnées lorsqu’on estime qu’elles sont 
devenues des pratiques agricoles courantes. Nous prévoyons 
que l’agriculture continuera de bénéficier des nouvelles PGO 
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Un représentant de la Blackfoot Grazing  
Association décrit les avantages pour le bétail  

et les espèces sauvages de la restauration  
récente du bassin d’un milieu humide. 

Canards Illimités Canada

Canard d’Amérique. 
©Canards Illimités Canada/www.ducks.ca

sur la gestion du pâturage dans les parcours indigènes, PGO 
qui contribueront par ailleurs aux objectifs du PCHP relatifs à 
la conservation de l’habitat.

En Alberta : Collaborer pour restaurer  
les milieux humides 

Un projet pilote de restauration de milieux humides drainés 
vise à régénérer l’habitat de la sauvagine dans une partie des 
9 700 hectares (24 000 acres) de l’aire récréative provinciale à 
usages multiples  Cooking Lake-Blackfoot, dans le Centre-Est de 
l’Alberta. Ce projet est un effort conjoint de Canards Illimités 
Canada (CIC), d’Environnement et Parcs Alberta (EPA) et de 
l’association locale des utilisateurs de pâturages.

Ce parc se trouve dans la zone prioritaire des lacs Big Hay,  
Bittern et Cooking, à 50 km (30 milles) environ à l’est 
d’Edmonton. Le paysage rural, parsemé de grands et de petits 
milieux humides, fournit un habitat exceptionnel à la sauvagine. 
Bien que de nombreux milieux humides 
du projet aient été drainés, l’habitat de 
nidification en milieu terrestre associé est 
de bonne qualité. Comme Barry Bishop, 
chef des programmes de conservation de 
CIC en Alberta, le dit : « La zone a été bien 
gérée comme terre de pâturage, alors 
lorsque vous restaurez les milieux humides, 
les populations de couples augmentent 
considérablement et le taux de réussite 
de la nidification est très bon parce que 
les étendues d’herbe de haute qualité se 
chevauchent. » [traduction libre] 

L’initiative de la forêt boréale de l’Ouest
Les	activités	du	PCHP	ayant	trait	à	la	forêt	boréale	de	l’Ouest	 
(FBO)	ont	beaucoup	augmenté	en	conséquence	du	Plan	de	
mise	en	œuvre	de	2007-2012.	Comme	elles	visent	surtout	
à	conserver	l’habitat,	il	s’agit	en	fin	de	compte	de	faire	
en	sorte	qu’il	n’y	ait	pas	de	perte	nette	de	la	fonction	de	
l’habitat,	que	ce	soit	sur	les	plans	de	la	dégradation	ou	de	
la	perte.	L’objectif	habitat	du	PCHP	pour	les	25	prochaines	
années	en	ce	qui	concerne	la	FBO	équivaut	à	la	quantité	
d’habitat nécessaire pour répondre aux besoins de 75 % de 
la	population	de	canards	prévue	dans	l’habitat	qui	pourrait	
être	en	péril	(c.-à-d.,	en	dehors	des	terres	protégées	à	long	
terme).	Les	stratégies	globales	suivantes	seront	utilisées	pour 
atteindre	les	objectifs	en	matière	d’habitat	dans	la	FBO.

•	 1re	stratégie	:	Élaborer	des	politiques	nationales,	
provinciales	et	territoriales	efficaces	qui	protègent	tous	
les	milieux	humides,	pas	seulement	les	milieux	humides	
agricoles et ceux des régions habitées.

•	 2e	stratégie	:	Maintenir	les	objectifs	en	ce	qui	a	trait	aux	
terres	protégées	actuellement	et	continuer	d’élargir	
les	objectifs	relatifs	aux	terres	protégées	dans	les	aires	
d’habitat important pour la sauvagine.

•	 3e	stratégie	:	Élaborer	un	programme	efficace	d’utilisation 
durable	des	terres	qui	promouvoit	la	conservation	du	
PCHP	dans	les	aires	non	protégées	de	la	FBO.

Le	PCHP	a	eu	une	influence	sur	21,2	millions	d’hectares	
(52,4	millions	d’acres)	de	terres	protégées	et	0,3	million	
d’hectares	(0,7	million	d’acres)	d’aires	d’utilisation	durable	 
des	terres	dans	la	FBO	de	2001	à	2012.	La	sauvagine	fréquente 
13,6	millions	d’hectares	(33,7	millions	d’acres)	environ	de	
ces	terres,	une	superficie	qui	représente	9	%	à	peu	près	de	
tout	l’habitat	de	la	sauvagine	de	la	FBO	et	qui	renferme	 
7	%	de	la	population	estimée	de	la	sauvagine	dans	la	FBO.
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Le projet est exécuté sur trois parcelles de pâturage, qui totalisent quelque 485 
hectares (1 200 acres), dans lesquelles CIC a repéré plus d’une centaine de milieux 
humides drainés et en a ciblé 62 pour une remise en état. En octobre 2013, CIC 
a restauré ces milieux humides à l’aide de bouchons de terre sur lesquels des 
graminées indigènes ont été semées pour empêcher l’érosion et freiner la croissance 
des mauvaises herbes. 

À titre d’administrateur de ces terres publiques, EPA a tenu compte des résultats 
de la surveillance ainsi que des commentaires de l’association des utilisateurs des 
pâturages pour décider s’il fallait procéder à d’autres travaux de restauration de 
milieux humides. Pendant une réunion sur le terrain au début de 2015, EPA, CIC 
et l’association des utilisateurs des pâturages ont convenu que d’autres travaux de 
restauration sont nécessaires pour atteindre le but d’EPA : d’augmenter la valeur 
de la zone comme habitat tout en ayant un effet neutre ou positif sur la production 
de bétail. Les avantages pour les producteurs de bétail sont l’amélioration de la 
distribution de la réserve d’eau et la présence, dans les bassins humides, de plantes 
fourragères en fin de saison pendant les années arides. Selon Bishop, « nous sommes 
ravis de ce résultat. Le potentiel dans le reste de l’aire récréative provinciale est 
considérable, puisqu’un coup d’œil rapide a permis de repérer des centaines de 
bassins drainés. Nous n’avons fait qu’effleurer la surface du potentiel de restauration ». 
[traduction libre]

. . . . . . . . . . . . .
Les exemples décrits ici ne sont que quelques-uns des projets emballants qui ont lieu 
dans les régions des prairies/de la forêt-parc à trembles et de la FBO. Ayant en main 
les documents à jour du Plan de mise en œuvre du PCHP pour 2013-2020, le PCHP 
et ses partenaires continueront de s’efforcer d’atteindre les buts du PNAGS, soit la 
restauration et la conservation des habitats de la sauvagine.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Deanna Dixon, 
coordonnatrice du Plan conjoint des habitats des Prairies, (780) 951-8652,  
deanna.dixon@ec.gc.ca. 

L’objectif du PCHP pour 
les 25 prochaines années 
en ce qui concerne la 
FBO équivaut à la quantité 
d’habitat nécessaire pour 
répondre aux besoins 
de 75 % de la population 
de canards prévue dans 
l’habitat qui pourrait être 
en péril.

Plan conjoint des habitats des Prairies 
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 45 041 218 1,133,334,638

Réalisations (en acres)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Protégées 67 090 6,788,340
Restaurées 33 872 2,690,137
Gérées 460 820 8,474,063
Sous influence 5 115 971 5,540,637 

Les superficies protégées, améliorées et gérées ne s’additionnent pas.

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.

L’initiative de la forêt boréale de l’Ouest 
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 7 524 911 12 612 601

Réalisations (en acres)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Protégées 0 11 238 776
Restaurées 0 107
Gérées 0 107
Sous influence 8 106 728 53 526 503

Les superficies protégées, améliorées et gérées ne s’additionnent pas.

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.
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Le	PCHE	couvre	315	millions	d’hectares	(780	millions	d’acres)	en	Ontario,	
au	Québec,	au	Nouveau-Brunswick,	en	Nouvelle-Écosse,	à	l’Île-du-Prince-
Édouard	et	à	Terre-Neuve-et-Labrador.	Le	PCHE	vise	30	%	de	tous	les	
milieux	humides	du	Canada,	y	compris	plus	de	48	millions	d’hectares	
(120,8	millions	d’acres)	de	milieux	humides	d’eau	douce	et	côtiers.	Il	renferme  
des	habitats	importants,	notamment	des	baies	côtières,	des	marais	salés,	
des	marais	en	bordure	de	lacs,	des	milieux	humides	en	plaine	inondable	et	
des	milieux	humides	dans	la	forêt	boréale.	Il	y	a	13	espèces	prioritaires	de	
sauvagine	dans	l’aire	du	PCHE	:	le	canard	noir,	le	canard	colvert,	le	fuligule	
à	collier,	le	garrot	à	œil	d’or,	l’eider	à	duvet	(trois	races),	la	sarcelle	d’hiver	
et	la	bernache	du	Canada	(cinq	populations).	L’habitat	qui	relève	du	PCHE	
abrite	95	%	de	la	population	continentale	de	Canards	noirs	et	80	%	de	
la	race	méridionale	d’eiders	à	duvet.	Les	populations	de	bernaches	du	
Canada	de	l’Atlantique	et	de	l’Atlantique	Nord	ne	se	reproduisent	que	dans	
la	région	du	PCHE.

des habitats de l’Est
Plan conjoint 

www.ehjv.ca  
www.pche.ca

Île de Young, estuaire de la Musquodoboit.
Mike Dembeck

Le Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE), qui agit comme levier de mise en œuvre 
du PNAGS dans l’Est du Canada, englobe le tiers de la masse terrestre du Canada 
et près des deux tiers de sa population humaine. Depuis 1989, le PCHE a protégé, 
amélioré et géré activement les milieux humides et les milieux terrestres associés en 
Ontario, au Québec, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-
Édouard et à Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Emplacement de Musquodoboit Harbour par rapport à Halifax (Nouvelle-Écosse).
Environnement Canada

Les partenaires du PCHE ont conservé plus de 12 millions d’hectares (29 millions 
d’acres) de milieux humides et de milieux terrestres associés au bénéfice des oiseaux 
migrateurs et des autres espèces sauvages. Les projets de conservation de l’habitat 
et les initiatives connexes exécutés par le partenariat ont non seulement contribué à 
la conservation de la riche biodiversité de l’Est du Canada, mais aussi à la biodiversité 
globale de l’Amérique du Nord.

Bien qu’il y ait eu de nombreuses réalisations importantes partout dans la région 
du PCHE, le rapport de cette année met en évidence les efforts des partenaires à 
Musquodoboit Harbour, un havre situé sur la côte de l’Atlantique, au nord-est de 
Halifax (Nouvelle-Écosse).

Un paysage diversifié en demande
Musquodoboit Harbour est un paysage pittoresque de collines onduleuses et de 
bras de marée longs et peu profonds protégés par un cordon littoral. Un mélange 
d’habitats divers – marais salés, battures à zostère marine, étangs salins, plages 
sablonneuses et petites îles – abritent certaines des plus fortes densités de 

Conservation de la nature Canada a acquis l’île 
Bayers, à Musquodoboit Harbour, en 2009. Cette 
île est en fait un archipel composé de trois îles 
principales d’une superficie totale de 32 hectares 
(79 acres) reliées par des cordons littoraux et un 
réseau de marais salés peu profonds.
Mike Dembeck



Habitats canadiens 23Rapport annuel du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 2015

bernaches du Canada et de canards noirs migrateurs de l’Est 
du Canada. La plage Martinique fournit chaque année un 
habitat de nidification et de reproduction aux pluviers siffleurs, 
une espèce en voie de disparition. La région est de plus un 
emplacement important pour la migration automnale et le 
rassemblement de milliers d’oiseaux migrateurs et de  
la sauvagine.

Cependant, ce milieu en grande partie préservé se trouve 
sur le pas-de-la porte du port le plus achalandé du Canada 
atlantique et du plus grand centre urbain de la Nouvelle-
Écosse, Halifax. La demande pour les propriétés côtières 
récréatives, l’expansion urbaine et les autres perturbations 
d’origine anthropique menacent de plus en plus gravement les 
habitats de la région. L’importance pour les espèces sauvages 
des habitats humides et terrestres associés de cette région, 
sont depuis longtemps reconnus comme une aire prioritaire 
pour la conservation.

Activités de conservation antérieures
La région autour de Musquodoboit Harbour fait depuis 
longtemps l’objet d’activités de conservation et de protection 
écologique. En 1961, le gouvernement de la Nouvelle-Écosse  
a créé le refuge de gibier de la plage Martinique pour  
protéger 507 hectares (1 253 acres) de l’estuaire extérieur 
contre le développement et la chasse. En 1971, il a établi le 
parc provincial de la plage Martinique, d’une superficie de  
60 hectares (148 acres), à l’embouchure du réseau estuarien 
de Musquodoboit Harbour. Le cordon littoral Martinique, de 
3,7 km (2,3 milles) de longueur, qui s’étend depuis la pointe du 
parc provincial, est une des plus longues plages sablonneuses 
de la Nouvelle-Écosse. Cette plage protège bon nombre des 
battures intertidales, des milieux humides et des marais 
salés hautement productifs du havre contre les tempêtes 

Les terres de Musquodoboit Harbour, en Nouvelle-Écosse, conservées par les partenaires du PCHE.
Province de la Nouvelle-Écosse  
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océaniques, et fournit aussi un habitat de nidification à des oiseaux en péril. Le parc 
est géré comme un « parc naturel », ce qui signifie que son intégrité écologique doit 
être maintenue de manière à assurer l’équilibre entre le milieu naturel et l’utilisation 
par l’être humain.

En 1987, en raison de la richesse écologique de l’estuaire de la Musquodoboit, les 
1 925 hectares (4 756 acres) de l’estuaire extérieur ont été désignés zone humide 
d’importance internationale en vertu de la Convention de Ramsar et reconnus zone 
importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) à l’échelle internationale. Les 
mesures de conservation proposées pour la désignation Ramsar disent expressément 
que « la protection des sites d’habitat important sera effectuée par l’entremise du 
Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE) du PNAGS » [traduction libre]. Depuis ce 
temps, les partenaires du PCHE en Nouvelle-Écosse, dirigés surtout par le ministère 
des Ressources naturelles de la Nouvelle-Écosse et Conservation de la nature Canada 
(CNC), ont acquis plus de 600 hectares (1 500 acres) d’îles côtières et d’habitats 
intertidaux dans ce site Ramsar.

Protection de l’île de Young
Tout récemment, en septembre 2014, CNC et divers autres partenaires du PCHE ont 
protégé l’île de Young, une propriété de 34 hectares (84 acres) au nord de la plage 

Martinique. L’île de Young était la dernière île importante non 
protégée de Musquodoboit Harbour. Elle possède de grands 
marais salés et de grandes vasières intertidales, un mélange 
de forêts côtières à épinettes noires et à sapins baumiers, 
et des écosystèmes de landes côtières. La région abrite des 
populations importantes de sauvagine, d’autres oiseaux et 
d’espèces marines. 

Mobilisation pour préserver un marais restauré 
hautement productif au Québec
À	l’est	de	Gatineau,	au	Québec,	se	trouve	le	marais	
Massettes,	un	riche	milieu	humide	le	long	de	la	rivière	des	
Outaouais.	Ce	marais	a	été	restauré	par	Canards	Illimités	
Canada	(CIC)	à	la	fin	des	années	1970.	Une	parcelle	de	
terrain	importante	a	été	achetée	en	2013	et,	en	2015,	on	
a	restauré	le	site,	qui	inclut	aussi	des	terres	publiques,	
en	réparant	la	digue	existante	et	en	remplaçant	l’ouvrage	
de	régularisation	du	niveau	de	l’eau.	Ce	projet	est	un	
excellent	exemple	du	«	pouvoir	des	partenariats	»	apporté	
par	les	plans	conjoints.	CIC,	le	ministère	des	Forêts,	de	la	
Faune	et	des	Parcs	du	Québec,	la	Fondation	de	la	faune	
du	Québec,	Habitat	faunique	Canada,	Environnement	
Canada,	le	Migratory	Bird	Treaty	Act	Fund	et	la	société	
TransCanada	ont	collaboré	à	la	réalisation	du	projet	du	
marais	Massettes.	Entre	autres	espèces	qui	bénéficient	
directement	de	ce	projet,	il	y	a	la	bernache	du	Canada,	le	
canard	noir,	le	petit	blongios	et	le	troglodyte	des	marais.

Eider à duvet.
Canards Illimités Canada

L’île de Young était la 
dernière île importante non 
protégée de Musquodoboit 
Harbour. Elle possède 
de grands marais salés 
et de grandes vasières 
intertidales, un mélange de  
forêts côtières à épinettes  
noires et à sapins baumiers, 
et des écosystèmes de 
landes côtières.
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Canard noir.
D. Faucher

« La réussite de la protection de ce site représente un progrès 
important dans les travaux en cours pour protéger la nature 
et les espaces sauvages de cette province », dit Craig Smith, 
gestionnaire du programme de CIC en Nouvelle-Écosse.  
« Nous sommes reconnaissants aux divers partenaires qui 
ont appuyé le projet et ont contribué à le mener à bien. » 
[traduction libre]

Les partenaires du PCHE en Nouvelle-Écosse poursuivront 
leurs activités de protection des terres à Musquodoboit 
Harbour, et feront l’acquisition d’autres parcelles avoisinantes 
hautement prioritaires; ils continueront également à chercher 
à atteindre les objectifs en matière d’habitat mentionnés dans 
le Plan de mise en œuvre du PCHE pour 2015-2020.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec Patricia Edwards, coordonnatrice du Plan conjoint  
des habitats de l’Est, au 506-364-5085 ou à l’adresse  
patricia.edwards@ec.gc.ca. 

Plan conjoint des habitats de l’Est 
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 30 699 692 516 201 965

Réalisations (en acres)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Protégées 25 723 1 431 001
Restaurées 3 446 605 770
Gérées 256 775 1 764 358
Sous influence 10 872 051 72 991 924

Les superficies protégées, améliorées et gérées ne s’additionnent pas.

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.
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Les	plans	conjoints	des	espèces,	qui	couvrent	l’Amérique	du	Nord	
et	incluent	les	pays	circumpolaires,	ont	une	portée	internationale.	
Ces	plans	conjoints	mettent	l’accent	sur	les	besoins	scientifiques	
essentiels	pour	éclairer	la	gestion	de	plus	d’une	vingtaine	d’espèces	
(au	moins	50	populations)	et	des	habitats	qui	leur	sont	associés.	 
Par	ailleurs,	la	recherche	effectuée	dans	le	cadre	des	plans	conjoints	
des	espèces	se	penche	sur	des	questions	qui	concernent	d’autres	
espèces d’oiseaux partageant les habitats.

des espèces
Plans conjoints

Canard noir sur l’eau.
Canards Illimités Canada
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Le	PCCN	couvre	l’Ontario,	le	Québec,	le	Nouveau-Brunswick,	la	Nouvelle-
Écosse,	l’Île-du-Prince-Édouard,	Terre-Neuve-et-Labrador	et	14	États	de	
l’Est	des	États-Unis.	Le	canard	noir	fréquente	les	marais	salés,	les	retenues	
d’eau	douce	et	saumâtre,	les	marais	riverains	et	estuariens,	les	milieux	
humides	des	régions	boisées,	les	lacs	peu	profonds	et	les	tourbières	
boréales.	Le	canard	noir	utilise	la	voie	de	migration	du	Mississippi	et	la	voie	
de	l’Atlantique.

Plan conjoint
sur le canard noir

www.blackduck.
cmi.vt.edu

Le Plan conjoint sur le canard noir (PCCN) appuie les initiatives de surveillance et 
de recherche effectuées en Amérique du Nord qui contribuent au maintien des 
populations de canards noirs aux niveaux souhaités pour la conservation et les loisirs. 
Les données provenant du baguage, des relevés des couples nicheurs et d’un relevé à 
la mi-hiver permettent de surveiller les prises, ainsi que la dynamique, la structure et 
la distribution de la population (voir la carte de l’aire de répartition). Cette information 
oriente la gestion et la conservation des canards noirs.

Le canard noir demeure une espèce préoccupante à l’échelle internationale, malgré 
son importance socioéconomique, les investissements dans des programmes de 
surveillance de longue date et les très grands efforts déployés pour la conservation 
de l’habitat. L’inventaire de la population réalisé à la mi-hiver par le U.S. Fish and 
Wildlife Service montre que les effectifs des canards noirs ont constamment diminué 
dans leurs aires d’hivernage traditionnelles entre les années 1950 et 1990. De 1990 
à 2012, cet inventaire indique que la population a fléchi dans la voie de migration du 
Mississippi et qu’elle a été relativement stable dans la voie de l’Atlantique. En 2003, 
la Région de l’Ontario du Service canadien de la faune d’Environnement Canada, avec 
l’appui de partenaires, a mené un relevé à la mi-hiver qui a montré que les effectifs 
de canards noirs hivernant dans la région des Grands Lacs de la voie de migration du 
Mississippi sont stables ou à la hausse. En 2006, un relevé triennal a aussi été réalisé 
au Canada atlantique afin de surveiller les changements dans l’abondance et la 
répartition des canards noirs qui hivernent dans cette région. 

Canards noirs capturés prêts pour le baguage, les 
émetteurs par satellite et les échantillons de sang 
et de tissus.
Mark Mallory, Université Acadia
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Canard noir muni d’un émetteur hyperfréquence par satellite.
Mark Mallory, Université Acadia

• capture de 72 canards noirs pour obtenir de l’information 
sur leur alimentation, prendre des échantillons 
pour l’analyse isotopique et procéder à des analyses 
énergétiques afin de déterminer leur état corporel; 

• récolte de proies marines des canards noirs en cinq endroits 
sur les côtes et analyse de leur signature isotopique stable 
afin de déterminer l’importance relative des aliments 
marins par rapport aux aliments d’eau douce. 

Bien que cette étude en soit encore au tout début, les chercheurs 
ont trouvé plusieurs résultats préliminaires intéressants. 
L’analyse de la tendance démographique indique que la 
population de canards noirs hivernant a augmenté dans certaines  
parties de la Nouvelle-Écosse depuis les années 1970. De plus, 
les oiseaux munis d’un émetteur ont de nouveau confirmé 
l’importance de l’habitat au Labrador pour les canards noirs 
en période de mue (voir la carte ci-dessus). Les premières 
données semblent aussi indiquer que l’état corporel des 
canards noirs qui hivernent dans les Maritimes est semblable 
à l’état corporel de ceux qui hivernent aux États-Unis, et que 
les canards noirs de Nouvelle-Écosse se nourrissent plus 
d’aliments marins en hiver que ne le font les canards colverts. 

Lorsque les résultats de cette étude et d’autres études seront 
connus, ils seront affichés sur le site Web du PCCN.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec Patricia Edwards, coordonnatrice du Plan conjoint des 
habitats de l’Est, au 506-364-5085 ou à l’adresse  
patricia.edwards@ec.gc.ca.

Plan conjoint sur le canard noir 
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 1 341 812 17 759 839

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.

Les déclins des canards noirs observés dans les aires 
d’hivernage traditionnelles peuvent possiblement s’expliquer 
en partie par la diminution de la qualité de l’habitat non 
reproductif et de sa quantité, ainsi que par la redistribution 
apparente des oiseaux hivernant plus au nord au Canada. 
Certains canards noirs ont toujours hiverné dans le Sud de 
l’Ontario et dans les Maritimes, mais un plus petit nombre 
hiverne au Québec; or, le nombre de canards noirs hivernant 
dans ces régions a augmenté, en particulier au cours des hivers 
plus chauds que la moyenne. La surveillance de la modification 
de la répartition hivernale dans toute l’aire de répartition du 
canard noir est importante pour la gestion continentale des 
prises mais également pour s’assurer que les aires d’hivernage 
soient adéquatement protégées au Canada.

En 2014, Mark Mallory (Université Acadia) et Greg Robertson 
(Environnement Canada) ont lancé une étude triennale afin de 
mieux comprendre la relation entre les lieux d’hivernage du 
canard noir et les conditions de l’habitat dans les Maritimes. 
Cette étude porte sur le régime alimentaire, les déplacements 
hivernaux, la fidélité aux emplacements de reproduction, le 
choix de l’habitat d’hivernage, la survie en hiver, les tendances 
et la répartition des effectifs en hiver ainsi que la capacité de 
support de l’habitat d’hivernage dans les Maritimes.

Jusqu’à maintenant, deux années de données ont été recueillies 
en dehors des saisons de reproduction (février-avril) dans la 
vallée de l’Annapolis et le bassin Minas, en Nouvelle-Écosse, sur  
l’île Grand Manan, au Nouveau-Brunswick, et à St. John’s, à  
Terre-Neuve-et-Labrador. Les activités suivantes ont été effectuées :

• détection des déplacements locaux quotidiens et du 
comportement des oiseaux à l’aide de caméras à distance;

• installation d’émetteur - satellite sur 11 canards noirs de la 
vallée de l’Annapolis afin d’obtenir de l’information sur leurs 
déplacements hivernaux, leurs habitats de prédilection et 
leur fidélité aux emplacements hivernaux;

• échantillonnage des aliments disponibles dans les sites 
visités par les oiseaux munis d’un émetteur; 

• réalisation d’une analyse régionale des tendances à long 
terme quant au nombre de canards noirs hivernant. Ces 
tendances seront associées aux caractéristiques des côtes;

7 avril 2014
1er juin 2014
15 juillet 2014

Emplacements où 
se trouvaient les 

canards noirs munis 
d’ émetteur – satellite 

d’avril à juillet 2014.
Mark Mallory,  

Université Acadia
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En 2014-2015, le Plan conjoint des Canards de mer (PCCM) a continué de participer 
à des partenariats et à des projets dans toute l’Amérique du Nord. Le rapport de 
cette année met en évidence un projet qui a trait au garrot d’Islande en cours dans la 
région du Pacifique. 

À l’échelle mondiale, il n’y a que trois populations de garrots d’Islande : une 
petite population en Islande et une autre petite dans l’Est du Canada (Québec 
et Maritimes) et une bien plus grosse (100 000-200 000 oiseaux) dans l’Ouest de 
l’Amérique du Nord, dans la région du Pacifique. Le garrot d’Islande de la région du 
Pacifique hiverne dans la région qui s’étend depuis l’État de Washington jusqu’au 
Sud-Est de l’Alaska et son aire de reproduction va de l’État de Washington à l’Alaska, 
en passant par la Colombie-Britannique (C.-B.), l’Alberta et le Yukon.

Oiseau qui niche dans les cavités et utilise en général celles qui sont laissées vacantes 
dans les gros arbres par le grand pic, le garrot d’Islande est sensible à la disparition 
de l’habitat forestier. Pendant la saison de reproduction, il a aussi besoin d’étangs 
et de lacs productifs. Les mâles muent à l’intérieur des terres et à haute latitude, 
alors que les femelles muent soit à leur site de reproduction ou ailleurs, si elles 
ne parviennent pas à élever une couvée. Les oiseaux passent l’hiver dans les eaux 
peu profondes le long de la côte, où ils se nourrissent surtout de moules. Bien que 
le comportement du garrot d’Islande soit relativement bien connu, nous n’avons 
que très peu d’information sur les liens entre les aires de reproduction, de mue et 
d’hivernage que fréquentent ces oiseaux. 

des canards de mer
Plan conjoint

Le	PCCM	couvre	l’ensemble	du	Canada	et	des	États-Unis,	et	met	l’accent	
en	particulier	sur	les	eaux	côtières	dans	le	cas	des	canards	migrateurs	et	
hivernants,	et	sur	la	forêt	boréale	et	la	toundra	dans	celui	des	canards	
nicheurs.	Le	Plan	conjoint	inclut	les	22	populations	reconnues	parmi	les	
15	espèces	de	canards	de	mer	(tribu	des	Mergini)	:	l’eider	à	duvet,	l’eider	
à	tête	grise,	l’eider	à	lunettes,	l’eider	de	Steller,	la	macreuse	noire,	la	
macreuse	brune,	la	macreuse	à	front	blanc,	le	garrot	d’Islande,	le	garrot	
à	œil	d’or,	le	petit	garrot,	le	harelde	kakawi,	l’arlequin	plongeur,	le	grand	
harle,	le	harle	huppé	et	le	harle	couronné.	Comme	groupe	et	en	fonction	
de	la	saison,	les	canards	de	mer	utilisent	les	quatre	voies	de	migration.

www.seaduckjv.org

Garrot d’Islande.
Sean Boyd, Direction générale des sciences et  
de la technologie, Environnement Canada
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Depuis 2006, un projet conjoint du PCCM, d’Environnement 
Canada, de Canards Illimités Canada, du U.S. Geological Survey, 
du U.S. Fish and Wildlife Service et du Alaska Department of 
Fish and Game étudie les mouvements migratoires du garrot 
d’Islande à l’aide d’émetteurs – satellite. Les objectifs de ce 
projet en cours consistent à décrire les voies de migration, 
l’utilisation saisonnière de l’habitat et la mesure dans laquelle 
les oiseaux retournent constamment à des sites en particulier 
(fidélité au site).

Cette étude a commencé par la pose d’émetteurs à des individus 
(mâles, femelles et jeunes l’année où ils sont éclos) à des étangs 
de l’aire de reproduction du ruisseau Riske, qui se trouve dans  
le plateau du Fraser, au centre de la C.-B. Les années suivantes, 
les individus ont été munis de l’émetteur à cinq sites d’hivernage 
sur la côte, entre Vancouver et le Sud-Est de l’Alaska, et à un 
site de mue à l’intérieur des terres, en Alberta.

Les premières données des activités réalisées au ruisseau 
Riske montrent que les garrots d’Islande mâles migrent pour 
muer vers des sites allant du centre de l’Alberta au Nord des 
Territoires du Nord-Ouest. De manière surprenante, environ 
30 %  des mâles suivis muent chaque année au lac Cardinal, 
un petit lac du Nord-Ouest de l’Alberta (voir la carte ci-dessus). 
Cette découverte a mené à des relevés qui ont montré que 
jusqu’à 6 000 garrot d’Islande utilisent le lac Cardinal, ce qui 
en fait un des sites de mue les plus importants au monde 

pour le garrot d’Islande. Bien que les mâles couvrent une 
grande superficie pendant la mue, les oiseaux retournent 
constamment au même site à chaque année. 

Cette étude, au cours de laquelle plus de 300 oiseaux ont 
jusqu’à maintenant été munis d’un émetteur, dont 30 en avril 
2014, a aussi montré que les mâles et les femelles adultes du 
plateau du Fraser et les mâles à qui l’émetteur a été posé au 
lac Cardinal hivernent toujours le long de la côte du Pacifique, 
depuis l’État de Washington jusqu’un peu  au nord de l’île de 
Vancouver. Les oiseaux munis d’un émetteur l’année où ils 
sont éclos migrent vers la côte séparément de leur mère et de 
leurs frères et sœurs, mais finalement passent l’hiver dans la 
même grande région que leurs parents. 

Les garrots d’Islande munis d’un émetteur dans les sites 
d’hivernage plus au nord en C.-B. (près de Kitimat) et en Alaska 
ont des habitudes migratoires et une répartition différentes et 
semblent représenter des sous-populations en bonne partie 
distinctes. Il est important de noter que les oiseaux adultes 
de tous les lieux de pose d’émetteurs sont fidèles à leurs sites 
de reproduction, de mue et d’hivernage, une constatation 
qui a des répercussions pour les activités de gestion et de 
conservation de ces canards de mer.

es données et les cartes de la migration peuvent être  
consultées à : www.sfu.ca/biology/wildberg/CWESeaducksfolder/  
BAGOwebpage/BAGOMigrationHome.html.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec Richard Cotter, coordonnateur du Plan conjoint des 
Canards de mer, à l’adresse richard.cotter@ec.gc.ca.

Plan conjoint des Canards de mer 
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 862 210 12 457 341

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.

Patrons de migration lors de la mue des garrots d’Islande appartenant à la 
population du Pacifique qui ont été munis d’un émetteur au ruisseau Riske, en C.-B.
Sean Boyd, Direction générale des sciences et de la technologie, Environnement Canada

Garrots d’Islande femelles munis d’un émetteur  
par satellite (remarquez l’antenne).

Sean Boyd, Direction générale des sciences et de la technologie, Environnement Canada
Lac Cardinal, 
Alberta
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des oies de l’Arctique
Plan conjoint

www.agjv.ca 
www.pcoa.ca 
www.gansodel 
		artico.com

Le	PCOA	couvre	374	millions	d’hectares	(924	millions	d’acres)	en	Amérique 
du	Nord	et	dans	d’autres	pays	circumpolaires.	Il	porte	sur	les	28	populations 
des	sept	espèces	suivantes	:	l’oie	rieuse,	l’oie	empereur,	l’oie	des	neiges,	
l’oie	de	Ross,	la	bernache	cravant,	la	bernache	de	Hutchins	et	la	bernache	
du	Canada.	Les	oies	de	l’Arctique	utilisent	les	quatre	voies	de	migration.

Depuis plus de 30 ans, le North American Arctic Goose (NAAG) Conference and 
Workshop est le principal lieu de rencontre des gestionnaires de la sauvagine, des 
agents de protection de la nature, des étudiants et des chercheurs intéressés et 
passionnés par les oies. D’une petite réunion à laquelle ne participaient que les 
personnes qui s’intéressaient à l’oie des neiges, cette conférence est devenue une 
réunion internationale portant sur les aspects scientifiques, de conservation et de 
gestion des oies qui nichent dans tout l’Arctique. 

La 13e conférence NAAG (NAAG-C13) a eu lieu au printemps 2015 à Winnipeg 
(Manitoba). C’était la deuxième fois que cette province accueillait la conférence; elle 
l’avait déjà fait en 1989, année où Delta Waterfowl a organisé la NAAG-C6 à la station 
expérimentale de l’Université du Manitoba au marais Delta. Beaucoup de choses 
ont changé entre ces deux réunions. En 1989, la conférence NAAG a été une réunion 
vraiment plus petite et presque entièrement consacrée aux études sur l’oie des 
neiges et l’oie de Ross. Les participants à la 6e conférence ont également discuté de 
l’idée du Plan conjoint des oies de l’Arctique (PCOA), qui avait reçu l’appui du Comité 
responsable du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine en 1986. En 2015, 
le PCOA est un partenariat parvenu à maturité qui s’efforce de faciliter la recherche 
et la surveillance de toutes les populations d’oies de l’Arctique et c’est un parrain et 
commanditaire essentiel des conférences NAAG. La NAAG-C6 a peut-être été petite, 
mais son incidence est évidente encore aujourd’hui. 

Oie des neiges.
©Canards Illimités Canada/www.ducks.ca
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La NAAG-C7 a été tenue à Vallejo, en Californie, en 1992, et c’était la première fois 
que la conférence avait lieu hors du Canada. C’est à cette rencontre qu’est apparue, 
la première tentative d’ élargir de façon significative les interactions entre les 
chercheurs et les gestionnaires de partout en Amérique du Nord qui s’intéressent 
aux oies de l’Arctique, et la tradition se poursuit depuis. La NAAG-C8 (1995), à 
Albuquerque (Nouveau-Mexique), a porté à la fois sur les aspects reproduction 
et hivernage de la recherche et de la gestion, et le premier des nombreux ateliers 
qui se sont penchés sur la question de savoir s’il est possible d’avoir « trop d’oies 
» y a été tenu. Ce thème s’est poursuivi à la NAAG-C9 (1998) à Victoria (Colombie-
Britannique), et à la NAAG-C10 (2001), qui a eu lieu à Québec, où les premières 
évaluations des mesures de gestion visant à réduire les populations d’oies trop 
abondantes ont été examinées. Aux dernières conférences – la NAAG-C11 (2005) à 
Reno (Nevada) et la NAAG-C12 (2010) à Portland (Oregon) –, les questions relatives à 
la surabondance des oies et aux changements climatiques, ainsi que leurs effets sur 
l’habitat ont encore été à l’avant-plan des préoccupations. Néanmoins, la diversité 
des sujets examinés aux conférences NAAG continue d’augmenter.

La toute dernière conférence, à Winnipeg, qui a attiré une centaine de participants du 
Canada, des États-Unis, du Danemark et de la Russie, a comporté six allocutions en 
plénière, 32 présentations orales et 25 présentations par affiches. Compte tenu du 
nombre de problèmes de conservation auxquels les gestionnaires de la sauvagine sont 
confrontés, les discussions ont été très variées, allant des stocks trop abondants de 
certaines populations à la gestion des prises des stocks mixtes, dont certains doivent être  
protégés. À une époque de changements climatiques mondiaux, d’évolution des pratiques 
agricoles et d’urbanisation accrue, la collaboration est plus nécessaire que jamais.  
La conférence NAAG reste une tribune essentielle pour ces importantes interactions.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Deanna Dixon, 
coordonnatrice du Plan conjoint des oies de l’Arctique, au 780-951-8652 ou à 
l’adresse deanna.dixon@ec.gc.ca.

Oie des neiges.
©Canards Illimités Canada/Brian Wolitski

Plan conjoint des oies de l’Arctique 
Contributions (en dollars canadiens)
 2014-2015 Total (1986-2015Q1)
Total 1 766 697 42 037 842

2014-2015 signifie du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.
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Merci à tous nos partenaires qui ont appuyé le programme canadien par leur contribution en 2014–2015 :
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Plan conjoint des habitats des oiseaux du Pacifique (PCHOP)

Plan conjoint intramontagnard canadien (PCIC)

Plan conjoint des habitats des Prairies (PCHP)

La forêt boréale de l’Ouest (par�e de PCHP)

Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE)

Renseignements
Pour	obtenir	de	l’information	
sur le PNAGS ou la NAWCA au 
Canada ou pour obtenir des 
exemplaires supplémentaires :

NAWCC (Canada) Secrétariat
Bureau	des	terres	humides
Service canadien de la faune
Environnement Canada
15e	étage,
351,	boul.	Saint-Joseph
Gatineau	(Quebec)	K1A	0H3
(819)	938-4030
nawmp@ec.gc.ca

Pour consulter la présente publication sur support électronique
nawmp.wetlandnetwork.ca

Financement obtenu en vertu de la North American Wetlands 
Conservation Act
nawcc.wetlandnetwork.ca

Initiative de conservation des oiseaux de l’Amérique du Nord
nabci.net

Carte des régions de conservation des oiseaux
nabci-us.org/map.html
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